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INTRODUCTION

En parlant des qualifications pour le pasteur, l’apôtre Paul a
souligné la nécessité d’être «attaché à la vraie parole telle
qu’elle a été enseignée, afin d’être capable d’exhorter selon la
saine doctrine et de réfuter les contradicteurs» (Tite 1:9). 
L’Institut Pastoral Baptiste du Québec est le produit d’un
fardeau partagé par plusieurs pasteurs fondamentalistes qui
voient le besoin à travers le Québec pour des ouvriers bien
formés, toujours attachés à la saine doctrine.  Le but principal
de l’Institut est de former des hommes pour le ministère par un
programme en études pastorales.  Par contre, tous ceux et
celles qui voudront approfondir leur connaissances bibliques 
pourront être considérés pour suivre certains cours.

Par le moyen d’un plan d’études fondé sur les Saintes
Écritures, l’Institut se propose de diriger l’étudiant à réfléchir
bibliquement et logiquement, à s’exprimer clairement, et à
analyser adéquatement la pensée d’autrui.  L’étudiant sera
amené à se familiariser avec les outils et les techniques de
recherche dans le domaine des Saintes Écritures, pour qu’il soit
en mesure de dispenser droitement la Parole de la Vérité.
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POSITION ECCLÉSIASTIQUE

L’unité spirituelle de tous les véritables croyants en Christ est
une grande vérité biblique.  Toutefois, dans plusieurs groupes,
l’incrédulité s’est développée au point de donner place à
l’apostasie.  Nous croyons que la Bible exige du croyant de se
retirer de tels groupes et de rejeter toute association avec
l’apostasie. 

L’Institut Pastoral Baptiste du Québec reflète la même position
à laquelle adhèrent tous les pasteurs qui forment le corps
professoral, celle du fondamentalisme historique.  Nous nous
déclarons d’une position foncièrement biblique en matière de
foi et de pratique, en contraste avec les positions libérale, néo-
orthodoxe et néo-évangélique.  En plus, l’Institut n’a aucune
affiliation avec les mouvements oecuménique et charismatique. 

Bien que nous ne mettions pas en doute la sincérité de ses
adhérents, l’Institut n’est pas lié à l’Association des Églises
Baptistes Évangéliques pour les deux raisons suivantes.
D’abord, nous constatons au sein de cette association une
attitude dénominationnelle que nous trouvons dangereuse en
tant que baptistes.  Ensuite, nous y voyons des dangers
spécifiques de compromis par rapport à la doctrine et à la
séparation ecclésiastique.

Nous croyons aussi que la musique doit toucher l’esprit et l’âme
plutôt que le corps et la chair donc, nous nous tenons contre la
musique chrétienne contemporaine et la musique chrétienne
rock.
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CONFESSION DE FOI

Nous croyons...

! à l’inspiration verbale, plénière des manuscrits originaux
de l’Ancien et du Nouveau Testaments qui constituent la
Parole inerrante de Dieu.

! à la trinité de la divinité : un Dieu existant en trois
personnes égales, soit le Père, le Fils et le Saint-Esprit.

!  à la divinité de Jésus-Christ ; à sa naissance d’une
vierge; à sa vie sans péché ; à sa mort comme substitut ;
à sa résurrection corporelle ; et à son ministère de
médiateur.

! à la personnalité du Saint-Esprit par qui les croyants sont
appelés, régénérés et baptisés en Christ.  Il demeure
dans le croyant, le scelle et le remplit pour servir Christ.

! à la création directe, par Dieu, de l’univers et de
l’homme, sans le processus de l’évolution.

! à la chute, la dépravation et la culpabilité totales de la
race humaine depuis Adam.  À cause de cela, le salut de
l’homme pécheur n’est possible que par la grâce et par
une délivrance initiée dans la souveraineté de Dieu.

! au salut éternel de tous ceux qui mettent leur confiance
en Jésus-Christ qui a versé son sang pour la rémission
des péchés.
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! à l’Église universelle qui est le corps de Christ.  Elle est
composée de toutes les personnes régénérées en notre
Seigneur Jésus-Christ.

! à l’Église locale, une assemblée de croyants baptisés
par immersion, qui se sont volontairement associés pour
le ministère de la Parole de Dieu.  Elle est un corps
souverain, indépendant, autonome, ce qui exclut toute
intervention d’une hiérarchie d’individus ou de toute
autre organisation ; son seul et unique chef est Jésus-
Christ.  Ses serviteurs sont le pasteur et les diacres. Elle
observe deux ordonnances : le baptême et le repas du
Seigneur.

! à l’obéissance au commandement biblique de nous
séparer totalement de tout ce qui est mondain et de
l’apostasie ecclésiastique.

! à l’existence personnelle des anges, des démons et de
Satan.

! à l’enlèvement imminent de l’Église, suivi de la grande
tribulation et du retour de Jésus-Christ en gloire pour
établir son royaume terrestre de mille ans. 

! à la résurrection corporelle de tous les hommes : pour
les croyants, une résurrection à la félicité éternelle lors
de l’avènement de notre Seigneur ; pour les non-
croyants, une résurrection, lors du jugement dernier, à
leur souffrance consciente et éternelle dans l’étang de
feu.



CONDITIONS POUR ÊTRE ADMIS

Caractère chrétien :

Le candidat doit manifester les évidences d’une foi réelle et
personnelle en Jésus-Christ comme Seigneur et Sauveur.  Il
doit avoir une attitude de soumission et d’obéissance à la
volonté révélée de Dieu.  Sa  participation dans le ministère de
l’Église locale est essentielle.

Scolarité:

Le candidat doit avoir complété l’école secondaire ou 
l’équivalent. Les étudiants qui auront déjà complété des études
satisfaisantes dans une autre école biblique pourront transférer
un maximum de trente crédits.  Ces cours doivent s’harmoniser
avec le curriculum et les convictions de l’Institut.

Les étudiants qui ne sont pas inscrits dans le programme
d’études pastorales peuvent choisir leurs cours dans le but
d’obtenir un certificat en études bibliques (32 crédits) ou
poursuivre leurs études en tant qu’étudiants «libres», un statut
qui ne mène pas à un certificat particulier.

Si un professeur de l’Institut, responsable d’un cours donné,
désire présenter le même cours dans le contexte de son
assemblée locale, un étudiant peut suivre ce cours pour crédit
pourvu qu’il soumette un formulaire de demande et paie les
frais applicables.

Inscription :

Chaque personne désirant s’inscrire à l’Institut Pastoral
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Baptiste devra remplir un formulaire de demande en vue de son
admission.  Un formulaire se trouve au centre de ce livret.

Le formulaire de demande d’admission doit être rempli et
retourné à l’Institut, en y joignant 15$ de frais d’inscription non-
remboursables (adresser le chèque à l’ordre de l’Institut
Pastoral Baptiste du Québec).



QUALITÉ DE LA CONDUITE

Les étudiants doivent s’abstenir de tout ce qui est nuisible et
inutile au serviteur de Jésus-Christ.  Ceci inclut :  la musique
rock, la pornographie, le tabac, la drogue et l’alcool, qui sont en
désaccord avec les Écritures, la morale et le bon
développement intellectuel.

Les étudiants devraient être prêts à se soumettre à des règles
d’habillement et de conduite qui soutiennent les buts et la
position de l’Institut.

Les étudiants devront manifester leur accord de se conformer à
cette qualité de conduite en signant le formulaire de demande
d’admission.  Les étudiants qui ne respecteront pas cet
engagement, ou dont l’attitude sera, de façon évidente,
antipathique à la qualité de conduite et aux idéaux de l’Institut,
devront quitter cette institution. 
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INFORMATION FINANCIÈRE

Les frais de scolarité sont établis à 50$ par crédit.

L’étudiant qui s’inscrit à trois cours ou plus dans une session
donnée  a le droit de payer la moitié des frais de scolarité au
début des cours et la deuxième moitié à mi-chemin dans la
session.  Dans tous les autres cas, les frais de scolarité doivent
être payés en entier au début de la session.

Les cours de l’Institut se donneront dans les classes et
l’auditorium de l’Église Baptiste Évangélique de Lennoxville. 
Chaque étudiant sera responsable de sa propre pension et de
son hébergement ainsi que de ses livres et fournitures. Toutes
les obligations financières devront être acquittées avant la
remise du diplôme.
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PROGRAMME DE DIPLÔME

EN ÉTUDES PASTORALES

Exigences pour être diplômé  

1. L’étudiant devra compléter les 96 crédits énumérés dans
la liste de cours ci-dessous et une année de stage sous
la supervision d’un pasteur recommandé par le conseil
de l’institut.  Ceci peut se faire en quatre années
d’études.

2. L’étudiant devra maintenir une moyenne cumulative de
70% sur l’ensemble de ses résultats obtenus (La note de
passage pour un cours est de 68%). 

3. Au cours de sa dernière session d’études, l’étudiant
devra préparer une confession de foi détaillée et bien
organisée et devra la défendre oralement devant le
corps professoral de l’Institut.

4. C’est essentiel que l’étudiant assiste à toutes les
réunions de son Église et qu’il soit impliqué dans le
ministère de son Église locale.

5. L’étudiant sera obligé à démontrer une maîtrise de la
langue française écrite et parlée pour que sa
communication glorifie le Seigneur (L’Institut peut exiger
les cours supplémentaires si c’est nécessaire).
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COURS

I. Études bibliques (42 crédits)

    A. Ancien Testament

1. Survol de l’Ancien Testament (3 crédits)
2. Bible (AT) : Pentateuque I  (Genèse) (3)
3. Bible (AT) : Pentateuque II (Exode à Deut.) (3)
4. Bible (AT) : Psaumes/Proverbes/Ecclésiaste (3)
5. Bible (AT) : Ésaïe (3)
6. Bible (AT) : Daniel/Apocalypse (3)
7. Bible (AT) : Livres historiques (3)

    B. Nouveau Testament

1. Survol du Nouveau Testament (3)
2. Bible (NT) :  Évangile et Épîtres de Jean (3)
3. Bible (NT) :  Actes (3)
4. Bible (NT) :  Romains (3)
5. Bible (NT) :  1 Corinthiens (3)
6. Bible (NT) :  Éphésiens (3)
7. Bible (NT) :  Hébreux (3)

II. Études théologiques (24 crédits)

1. Théologie I (Bibliologie/Théologie propre) (3)
2. Théologie II (Anthropologie/Angélologie) (3)
3. Théologie III (Pneumatologie/Sotériologie) (3)
4. Théologie IV (Christologie/Ecclésiologie) (3)
5. Théologie V (Eschatologie) (3)
6. Théologie VI (Contemporaine) (3)
7. Herméneutique (2)
8. Sectes et religions non-chrétiennes (2)
9. Apologétique (2)
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III. Études historiques (8 crédits)

1. Histoire de l’Église I (3)
2. Histoire de l’Église II (3)
3. Histoire des Baptistes et de l’Église au Québec (2)

IV. Études pratiques (10 crédits)

1. Méthodes d’étude (2)
2. Évangélisation et formation des disciples (2)
3. La musique dans l’Église (2)
4. Counseling biblique (2)
5. Principes et pratiques missionnaires (2)

V. Études pastorales (8 crédits)*

1. Administration de l’Église (2)
2. Théologie pastorale (2)
3. Homilétique I (2)
4. Homilétique II (2)
5. Confession de foi † (1)

VI. Études de langues (16 crédits)

1. Grec I (3)
2. Grec II (3)
3. Grec III (3)
4. Grec IV (3)
5. Anglais théologique (2)
6. Français (2)

*Réservés aux étudiants du programme pastoral

†Pendant stage
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CORPS PROFESSORAL

Bradley Calhoun
Pasteur de l’Église Baptiste Évangélique de Matane
B.Th., Piedmont Bible College

Réal Carrier
Administrateur de l’Institut Pastoral Baptiste du Québec
Diplômé, l’Académie Baptiste de la Bible

John Garris
Pasteur de l’Église Baptiste de la Rive-Nord
B.Th., Baptist Bible Seminary

Mario Roy
Pasteur de l’Église Baptiste Évangélique de Lennoxville
B.Th., London Baptist Bible College

Raymond Teachout
Pasteur de l’Église Baptiste Évangélique de Beaupré
B.A., Northland Baptist Bible College
M.Div., Central Baptist Theological Seminary

Richard Teachout
Pasteur de l’Église Baptiste Évangélique d’Orsainville
B.Th., Baptist Bible Seminary
M.Div., Los Angeles Baptist Theological Seminary

Michael Webster
Pasteur de l’Église Baptiste de Sept-Îles
B.A., M.A., Bob Jones University
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